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Présentation de Michelle Sustrac

Michelle SUSTRAC, géographe et urbaniste, a initié au sein du Plan Urbanisme Construction Architecture du
Ministère de l'Equipement un programme de recherches " Cultures et Villes " qui a traité successivement des espaces
sensibles, de la scénographie et de la représentation dans la ville, des cultures urbaines et des dynamiques sociales
autour des enjeux d'espace public. La dimension interdisciplinaire de cette thématique s'est concrétisée dans la
conduite de programmes interministériels, en particulier avec le Ministère de la Culture et de la Communication
(Mission de la recherche et de la technologie et bureau de la recherche architecturale, urbaine et paysagère), qui 
portent une vision de la ville comme fait de culture et interrogent notamment la place de l'art dans une approche urbai-
ne renouvelée. Michelle Sustrac est aujourd'hui consultante.

Michelle SUSTRAC
Consultante
Membre du Conseil Scientifique du PUCA eu sein du MEDAD

Présentation de Marcel Freydefont

Marcel FREYDEFONT, scénographe, né en 1948.
Enseignant à l'Ecole nationale supérieure d'architecture de Nantes, responsable de la formation professionnelle.
Scénographe DPEA et directeur scientifique du Groupe d'étude et de recherche scénologique en architecture
(GERSA).  Maître de conférence invité au Centre d'études théâtrales de l'université catholique de Louvain-la-Neuve
(Belgique). Il est depuis octobre 2006 président de l'Avant-Scène Cognac, Centre national des arts de la rue. 
Il a collaboré avec Michel Corvin au Dictionnaire encyclopédique du théâtre, Editions Bordas, Paris 1991 (nouvelle 
édition actualisée à paraître en 2008).  Il a publié L'informe de la ville, in Mission Repérages, Editions de l'Entretemps,
Montpellier 2006, Petit traité de scénographie, Carnets de la MCLA, Editions Joca Seria, Nantes 2007, Lectures de la
scénographie, CRDP Pays de la Loire, Nantes 2007. Avec Jean Chollet, il a publié Lieux scéniques en France, Editions
AS, Paris 1996 (Prix du Syndicat de la Critique dramatique et musicale) et Valentin Fabre et Jean Perrottet, 
architectes de théâtre, Editions Norma, Paris 2005. Il prépare avec Charlotte Granger un numéro spécial de la revue
belge Etudes théâtrales : Théâtre de rue, un théâtre de l'échange. A paraître au printemps 2008.

Marcel Freydefont
Scénographe
Ecole nationale supérieure d'architecture de Nantes
Rue Massenet BP 81931
44319 NANTES CEDEX 3
freydefont.marcel@numericable.fr



Cafés de la connaissance
Trois thèmes traités simultanément en trois groupes.
Les participants sont répartis en trois groupes, avec un rapporteur et échangent avec les intervenants, qui 
rencontrent tour à tour chacun des groupes, pendant 40 minutes.

Quelques éléments de réflexion

par Claude Renard
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REENCHANTER LA VILLE CE N'EST PAS MAGIQUE

Agir pour ce que nous appelons en France la DEMOCRATIE CULTURELLE, c'est pour l'Etat  et les collectivités 
locales, reconnaître et accompagner l'expression de la diversité des populations dans la construction et la 
transformation des villes. Une diversité à l'image des habitants, de leurs cultures " culture  de la ville, cultures pour la
ville". 
La démocratie culturelle part de l'idée que chacun est acteur (élus, aménageurs, professionnels, artistes, habitants)
sur un territoire dont ils déterminent eux-mêmes les limites ou l'absence de limites, au-delà des frontières 
administratives et historiques. Ils dénichent le génie des lieux, les mémoires enfouies dans ma rue, mon quartier, ma
ville. Ils s'inscrivent dans des espaces temps qui se croisent comme les citadins, les passants, d'ici et d'ailleurs qui
n'ont pas tous le statut de citoyen, mais dont les gestes créatifs peuvent ouvrir des chemins de traverse, de nouveaux
espaces de rencontres, de nouveaux droits.

Dans les différentes fonctions que j'ai pu occuper dans ma vie professionnelle et personnelle  j'ai essayé d'être un de
ces acteurs.

LA DEMOCRATIE CULTURELLE EN DEMARCHES

C'est en ce sens et à partir de mon expérience que je porte une attention particulière aux mots avec lesquels nous
désignons ces initiatives et que je préfère le terme “démarche” qui suppose un processus dont la qualité relève de 
l'exigence partagée sur un territoire par des artistes, des habitants, des associations, des élus, et non d'une 
excellence artistique dont les clés sont réservées à une élite. 

Depuis plus de 20 ans, des artistes, des professionnels, des associations, des jeunes ont interpellé au cœur de cités
stigmatisées par des médias et certains courants de pensée racistes et xénophobes, les fondements de la politique
culturelle, de l'Etat, des collectivités locales, des institutions. Ils ont transformé les moyens attribués à lutter contre 
l'exclusion en un foisonnement de créations photos, théâtres, danses, musiques, résidence, ateliers, friches 
re-qualifiées où l'interdisciplinarité se conjugue avec l'interactivité  et où se côtoient amateurs et professionnels. Ils ont
participé à l'émergence de nouvelles expressions artistiques, comme celles du mouvement hip-hop, des arts de la rue.
Ces initiatives sont un levier dans la lutte politique contre toutes les discriminations et contribuent à l'émancipation et
à la transformation de la société toute entière. 
"  COMME LA VIE EST LENTE ET COMME L'ESPERANCE EST VIOLENTE ", rappelle le poète Apollinaire. 

Cette phrase dit poétiquement les difficultés, les lenteurs ressenties par tous ceux pour qui le temps des aménageurs
ne correspond pas à l'urgence ressentie sur les territoires par les habitants.

Réenchanter la ville est d’abord une nécessité et une exigence démocratique qui n’est pas magique et suppose des
conditions minimum de mise en oeuvre que 25 ans de politique de la ville ont pu appréhender. 

De l'opération QUARTIERS LUMIERES en 91 qui visait à mettre un coup de projecteur sur le foisonnement des 
initiatives, à la publication DES LUMIERES DE LA VILLE  en 2001 qui visait à communiquer une méthode et des 
préconisations dans pour autant formater les projets, mais leur donner sens et légitimité dans la ville. 
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Présentation de Claude Renard

Claude RENARD
Chargée de mission sur les nouveaux territoires de l'art (NTA) depuis mai 2002 à l'Institut des Villes. 
La mission NTA répond aux besoins d'échanges entre les ministères, les élus et les porteurs de projets et à la 
nécessité de renforcer la concertation entre maîtrises d'ouvrage, maîtrises d'œuvre et usagers. Elle permet d'aborder,
à partir d'expériences concrètes et innovantes, la place de la culture dans le renouvellement urbain. Elle propose aux
ministères comme aux collectivités locales, des outils et des méthodes qui facilitent l'installation et la consolidation de
ces initiatives culturelles.
Chargée de mission de 1991 à  avril 2002  à la délégation interministérielle à la ville (DIV) au titre du Lien Social, elle
a également eu précédemment la responsabilité d'un équipement culturel dans un quartier sensible à Beauvais où elle
a créé un cinéma d'art et d'essai. Elle a organisé des événements culturels et artistiques où l'ambition de 
transformation urbaine et sociale était portée par une démarche associant professionnels, élus, créateurs et habitants.

Claude RENARD
Institut des Villes
DIV - 194 avenue du Président Wilson
93217 SAINT DENIS LA PLAINE
cchap@wanadoo.fr

- Interroger le processus social dans lequel s'inscrit le projet culturel.
- Mettre en place un comité de pilotage avec l'ensemble des partenaires, décideurs, élus, habitants et leurs 
associations. Un projet peut dépasser, voir déborder de ses objectifs initiaux, et il faut pouvoir accompagner ses 
questionnements ses amplifications.
- Clarifier la place de l'artiste ou des artistes, de sa production si l'on on ne veut pas formater ou créer des 
incompréhension entre les acteurs, en instrumentalisant l'un au dépend de l'autre.
- Une évaluation partagée  dont les critères ont été négociés, intégrée dès le démarrage du projet comme un 
processus de formation continue.

Et encore :
- Créer les conditions de la mobilité (transports, diffusion, mise en réseau), interpellation du monde économique, du
monde des aménageurs,
- Travailler sur la diversité et avec la diversité des cultures, mettre au centre du projet une conception éthique et 
critique de son rapport à l'autre et créer les condition d'échanges Nord/Sud,
- Exiger une citoyenneté pleine et entière pour tous ceux qui partagent le même territoire.

Mais REENCHANTER LA VILLE c'est aussi SAVOIR FAIRE passer des démarches MICROLOGIQUES aux 
démarches MACROLOGIQUES ET INVERSEMENT, COMMENT FAIRE GERMER LE PETIT DANS LE GRAND ?
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Cafés de la connaissance
Trois thèmes traités simultanément en trois groupes.
Les participants sont répartis en trois groupes, avec un rapporteur et échangent avec les intervenants, qui 
rencontrent tour à tour chacun des groupes, pendant 40 minutes.

Présentation de Roland Counil

Présentation de Luc Bousquet

Luc BOUSQUET est architecte et urbaniste de l'Etat et travaille depuis 3 ans au Plan Urbanisme Construction
Architecture, plaçé au sein du Ministère de l'Ecologie, du Développement et de l'Aménagement Durables. A ce titre, il
est chargé de conduire des programme d'expérimentation et de recherche sur la question de la ville et de 
l'architecture.
Antérieurement,  il a travaillé pendant plus de 8 ans au sein du réseau des CAUE, en occupant, dans diverses régions,
différentes fonctions (architecte conseil, directeur adjoint, chargé de mission, directeur).
Une de ses préoccupations centrales, quelles que soient les fonctions occupées et les lieux où il a pu travailler, est de
comprendre comment mettre en oeuvre concrètement la dimension culturelle au sein d'un projet, afin de le faire 
exister en tant que tel comme un projet identifié et identifiable, le projet étant ici défini comme un objet ou un 
processus et en tout cas un moment de transformation collective, agissant sur l'espace et les représentations qu'en
ont ses occupants (ceux qui s'en occupe et ceux qui l'occupent...).
De ce fait, "l'art" fait donc partie des ressources utile à la mise en oeuvre de la dimension culturelle d'un projet. Encore
faut-il s'accorder sur ce que l'on peut faire rentrer dans le champs de l'intervention "artistique" lorsque l'on traite des
question d'amélioration du cadre de vie bâti.

Luc BOUSQUET
Architecte et Urbaniste de l'Etat - Chargé de Projets - Département Ville et Architecture 
Plan Urbanisme Construction Architecture 
Ministère de l'Ecologie, du Développement et de l'Aménagement Durables
Arche Sud 
92055 LA DEFENSE CEDEX
luc.bousquet@equipement.gouv.fr

Roland COUNIL est directeur du Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et de l'Environnement des Deux-Sèvres -
CAUE79. Les CAUE, organismes publics d'information, de sensibilisation et de conseil, ont été fondés par la loi sur
l'architecture (Art. 1 : L'architecture est une expression de la culture. La création architecturale, la qualité des 
constructions,[…], sont d'intérêt public). Si les CAUE sont vecteurs d'un discours sur l'acte de créer, il est fortement
ancré dans le domaine très normé de la responsabilité et de l'intérêt publics.
Le CAUE79 a développé une action de mobilisation et de formation des élus des collectivités, acteurs non 
professionnels de l'acte de construire ou d'aménager l'espace, sur leur fonction de responsables du projet public
devant la société. Roland Counil s'intéresse particulièrement aux relations entre le niveau d'exigence de qualité 
globale des projets d'une part et les processus ou procédures applicables d'autre part. La qualité du projet devenu
réalité résulte du plein et bon usage du processus, lui-même directement dépendant du jeu correct et de l'engagement
de tous les acteurs.

Le projet d'espace public est par nature complexe : il est sujet de droit, pétri de contraintes, il répond à des usages
multiples, voire contradictoires, il est objet de patrimoine commun. Il peut être chaque jour le lieu du rêve et du 
sourire, ou de la tristesse et du regret.

Intégrer une dimension artistique dans le programme du projet c'est faire travailler ensemble des acteurs de cultures
professionnelles très différentes : la maîtrise d'ouvrage publique et la maîtrise d'œuvre d'une part, la commande et la
création artistique, d'autre part.

Roland COUNIL
Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et de l'Environnement des Deux-Sèvres
15 rue Thiers
79000 NIORT
caue79@wanadoo.fr
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Quelques outils à la disposition 
des territoires

Nouveaux commanditaires
http://www.nouveauxcommanditaires.com/default.php

Commande Publique
http://www.culture.gouv.fr/culture/dap/commande_publique/index.htm

ZPPAUP - zone de protection du patrimoine architec-
tural urbain et paysager
http://www.diren-poitou-charentes.fr/

HQAC - Haute qualité artistique et culturelle
http://www.trans305.org/fra/index.php?page=59

SDAP - service départementaux de l'architecture et du
patrimoine
http://www.culture.gouv.fr/culture/regions/sdap/sdap.htm

CNRS - CRESSON
http://www.cresson.archi.fr/presentation2.htm
http://www.cresson.archi.fr/presSUJETS.htm

Master Projets culturels dans l'espace public -
Université Paris 1 - Sorbonne
http://www.art-espace-public.c.la

CAUE - Conseils d'architecture, d'urbanisme et 
d'environnement
http://www.caue.org

> CAUE 16 - Dominique Roman
31 boulevard Besson Bey - 16000 Angoulême
> CAUE 17 - Jean-Michel Thibault
85 boulevard de la République - 17000 La Rochelle
> CAUE 79 -  Roland Counil
15 rue Thiers 79000 Niort 

Réseau Art de Ville
http://www.iul-urbanisme.fr/rezoaccueil.htm

Revues

Stradda
http://www.horslesmurs.asso.fr/editions/s/stradda.htm

Urbanisme
http://www.urbanisme.fr 

L’IAAT, la créativité et les territoires

Depuis 2006, l'IAAT a engagé une serie de rencontres sur le thème “Innovation et territoires”, afin de mieux nous 
préparer à repondre à des préoccupations externes susceptibles d'être révélées par la démarche "créativité et 
territoires" conduite en partenariat avec l’Institut National du Développement Local, l’Espace Mendès-France et les
Clubs Partenaires pour Agir.
Depuis 1 an environ, nous avons rencontré différents acteurs :

> Magnolya ROY de Blue Yeti et partenaire de l'opération INNOCREA (innovation et créativité à Marseille) 
www.blueyeti.fr ;
> Arnaud COHEN, artiste-plasticien, autour des thèses de Richard FLORIDA qu'il traduit (The rise of the 
créativ'class) ;
> Michel RICHARD, philosophe et prèsident de l'Institut Jacques CARTIER, sur la question "sens et 
territoires" ;
> Thomas KOCEK, chargé de mission arts plastiques à la DRAC, autour des enjeux actuels sur l'art 
contemporain ;
> Adrien GUILLOT, chef de projet "arts de la rue et transformation de l'espace public" au Conseil Régional  
Poitou-Charentes, sur la problématique des arts de la rue en région Poitou-Charentes ;
> Laurent EVRARD, libraire à Tours sur l'exigence et la "radicalité" culturelles ;
> Marie DE BOUARD de la galerie ARS LONGA à Paris sur le thème de l'Atelier de Géographie Paralléle 
www.unsiteblanc.com ;
> tout recemment Héléne MUGNIER -Art et management- autour de l'intérèt de lier art contemporain et vie 
de l'entreprise, de l'organisation.

Par ailleurs, notre centre de documentation a publié une biblio-webo sur la problématique “Créativité et 
innovations territoriales” et s'enrichit de jour en jour de livres sur ce thème ; nos contacts se multiplient avec des
initiatives proches de la nôtre (institut charles CROS, EUREKA.....) ; la journée "arts de la rue" du 31 JANVIER  a été
une occasion de mobiliser une partie de l'équipe sur ces questions.

L'article premier de la loi du 3 janvier 1977 décrète l'architecture d'intérêt public :
" L'architecture est une expression de la culture. La création architecturale, la qualité des constructions, leur insertion
harmonieuse dans le milieu environnant, le respect des paysages naturels ou urbains ainsi que du patrimoine sont 
d'intérêt public. Les autorités habilitées à délivrer le permis de construire ainsi que les autorisations de lotir s'assurent,
au cours de l'instruction des demandes, du respect de cet intérêt. "
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Manifestation co-organisée par :
l'Espace Mendès France de Poitiers - EMF, l'Institut Atlantique d'Aménagement des Territoires - IAAT, l'Agence Régionale du Spectacle Vivant - ARSV,
le Centre national des arts de la rue de Cognac, le Conseil Régional Poitou-Charentes 
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La place de l’art 
dans l’espace public

Arts de la rue et attractivité territoriale

L’art est-il un élément d’aménagement et d’attraction des territoires, à travers les
espaces publics, lieu de réunions collectives où se créent des relations ?

A destination des élus, des techniciens des collectivités territoriales et des 
responsables de la maîtrise d'ouvrage, la rencontre nous conduira à nous 
questionner sur les points suivants :

* l’art a-t-il une fonction de perturbation ?
* l’art a-t-il une fonction d’intégration ?
* l’art a-t-il une fonction d’opérationnalité ?
* l’art a-t-il une fonction de rayonnement ?

Cette rencontre contribuera aux questions posées par les élus, experts et usagers :

> Comment se construit l’imaginaire collectif ?
> Quels modes opératoires pour transformer l’espace public ?
> Quels outils pour anticiper l’environnement de demain ?
> Qui sont les experts ? Maîtrise d’ouvrage, Maîtrise d’oeuvre, Maîtrise d’usage…

------------------------

Dossier du participant

En partenariat avec l'Espace Mendès France et l'Institut National du Dévelopement Local (INDL), l'Institut
Atlantique d’Aménagement des Territoires (IAAT), en sa qualité de structure d'appui au club Partenaires Pour Agir
Poitou-Charentes/Limousin/Centre a organisé des seminaires régionaux, interregionaux, atlantiques sur le théme
"Créativité et territoires".
-> le vendredi 17 Mars 2006 en liaison avec l'université de La Rochelle : "Le patrimoine est-il un facteur de 
créativité face aux mutations des territoires ? " ; 
-> le jeudi 7 decembre 2006 à Tours en liaison avec l'ESCEM : " Créativité, patrimoine et territoires : ou comment
le patrimoine peut contribuer à une meilleure ambiance créative dans les territoires ? " ;
-> les mercredi 28 et jeudi 29 mars 2007 à l'EMF à Poitiers : " Créativité et territoires atlantiques : les territoires
face au  defi de la créativité " ;
-> le mercredi 23 janvier 2008 à la MSHS de l'université de Poitiers : " Créatifs culturels et créativité territoriale ".

Pour tout renseignement :
www.iaat.org/conferences/index.php
et
www.creativite-et-territoires.org




